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LA POLITIQUE DECHETS DES AGENCES DE L’EAU

1974  Mise en place des centres de traitement
1ere aide à l’élimination des déchets

� 500 000 T/an 

� 80 centres de traitements

� 75 Plates-formes de regroupements

2 Dates

2003   Encadrement communautaire des aides

� Arrêt des aides gros producteurs



� Les actions collectives d’information, d’organisation et 
d’animation d’une collecte pérenne

La politique DDQD

� Les investissements pour diversifier l’offre de collecte ou la 
valorisation matière

Organisée autour de 3 axes :

Exemples :



Les opérations collectives

Garage propre
Net et nature
Reflex’nature Relais Vert Auto

Imprim’Vert
Reflex’nature
Pressing propre

Garage propre
Imprim’Vert
Je nettoie Net et propre

Relais Vert Auto
Imprim’Vert
Reflex’nature
Pressing propre

Méca Vert
Imprim’Vert
Pressing propre

Garage propre
Imprim’Vert
Reflex’nature

Etre propre, c’est pro
Imprim’Vert
Reflex’nature
Pressing propre

Artisan, je respecte l’environnement



� Les actions collectives d’information, d’organisation et 
d’animation d’une collecte pérenne

La politique DDQD

� Les investissements pour diversifier l’offre de collecte ou la 
valorisation matière

Organisée autour de 3 axes :

� La collecte et le traitement des déchets dangereux pour 
l’eau produits par les petits producteurs

Exemples :



La politique DDQD au cours du 8 ème Programme

� 1er janvier 2005
Eligibilité des déchets solides (Code : 49)

Quels ont été les changements décidés ?

� 1er janvier 2006
Passage du tonnage annuel éligible par site
de 20 T à 10 T

� 1er janvier 2006
Eligibilité aux seuls artisans, PME et PMI



EVOLUTION DU NOMBRE DE CONVENTIONNES
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Un réseau de 80 collecteurs conventionnés

Situation au 01/09/2006
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EVOLUTION DU NOMBRE DE CONTRATS DE 
COLLECTE SIGNES

Eligibilité des déchets
solides souillés

90 cc/mois

300 cc/mois



CONTRATS DE COLLECTE par COLLECTEUR
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2 autour de 1 000 cc

10 de 100 à 500 cc

20 de 20 à 100 cc

Fin décembre 2005, 6 235 cc

48 collecteurs
de 0 à 20 contrats



EVOLUTION DU NOMBRE DE PRODUCTEURS ET 
DES TONNAGES AIDES
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REPARTITION PAR CLASSE DE TONNAGE
(Données 2005)
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QUI ETAIT AIDE en 2004 ?

Contrats signés par branche d’activité
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QUI EST AIDE en 2005 ?

Contrats signés par branche d’activité
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Coût moyen

EVOLUTION DES COUTS

4 084 factures 6 817 factures 17 431 factures 3 639 factures

Le coût moyen d’un Kg de DDQD en €

1,87 €
1,67 €

1,13 €

0,93 €



Sur le Bassin Loire Bretagne : Bilan 2004





QUEL BUDGET POUR L’AGENCE ?
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Développer la communication et la 
connaissance :

� Document technique :
En ligne sur notre site Internet
www.eau-loire-bretagne.fr
Rubrique : Aides
La collecte des déchets dangereux



Développer la communication et la 
connaissance :
� Etude sur le gisement et les impacts :
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DMS Huiles DDQD
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En ligne sur notre site Internet www.eau-loire-bret agne.fr
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Contrôle des opérateurs homologués et 
conventionnés de la filière Déchets

���� Programme d’audit des collecteurs, des centres 
de transit et de regroupement entre 2003 et 2006 
fixé par AELB : 64 sites sur 4 ans

�Référentiels d’audit :
1) Contrat d’homologation technique (engagements)

2) Convention financière (engagements)

3) Référentiel complémentaire

(aspects : eau, sols, organisation site, …)

���� Équipe de 6 consultants SOCOTEC INDUSTRIES

QUEL CONTRÔLE DES OPERATEURS par l’Agence ?



� Pour chaque site :Synthèse de l’audit

- Recensement des points faibles / non conformités
- Recensement des points forts / conformités

� Appréciation générale

-S : satisfaisant
-A : acceptable avec améliorations
-I : insuffisant

� Propositions d’amélioration par SOCOTEC INDUSTRIES

LE CONTRÔLE DES OPERATEURS 
CONVENTIONNES et HOMOLOGUES



� BILAN des appréciations générales sur 47 sites 
audités à fin Juillet 2006

S
78%

A
20%

I
2%

� Nota : pas de pondération des engagements 

LE CONTRÔLE DES OPERATEURS 
CONVENTIONNES et HOMOLOGUES



SYNTHESE DES POINTS FAIBLES
Contrôle des opérateurs homologués et conventionnés 

de la filière Déchets

� Non respect AP : 8%

�AP non mis à jour : 8%

�BSDI et BDR mal renseignés : 20%

�Étiquetage des contenants : 20%

�Tenue des registres : 13%

�Suivi Excel : 10%

�Affectation des cuves ou zones : 10%



SYNTHESE DES POINTS FAIBLES TECHNIQUES
Contrôle des opérateurs homologués et conventionnés 

de la filière Déchets

� Saturation des zones de stockage : 50%

� Incompatibilités déchets : 22%

� Propreté des sols, rétentions : 17%

� Mauvaise condition de circulation : 10%

� Pas de récupération des eaux Incendie :15%

� Gestion des eaux : 15%

� Absence de formation, sensibilisation : 10%

� Auto-surveillance des rejets : 8%



BILAN des CV
Contrôle des opérateurs homologués et conventionnés 

de la filière Déchets

70% des sites feront l’objet d’une
contre-visite sans prise de RdV

� ≈≈≈≈ 25% des sites : Prise en compte 
des non-conformités / points faibles 
dans un plan d’actions

� ≈≈≈≈ 75% des sites : Attentisme 
(lié à un projet à démarrage retardé)


